
EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT
Par délibération en date du 24 novembre 2023, le Conseil Communautaire a décidé de retirer la partie 
facturation et relève des compteurs d’eau du contrat de prestation de Véolia, prestataire de service 
depuis juin 2018. Vous trouverez ci-dessous les informations essentielles et utiles suite à la reprise en 
régie de la facturation et de la relève de la commune de Sedan.

CALENDRIER

MODES DE PAIEMENT
POSSIBLES
Le paiement est à effectuer auprès des services du Trésor 
Public. Modes de paiement possibles :
g Chèque bancaire ou postal, accompagné du talon
 optique correspondant, sous pli affranchi au
 Centre d’Encaissement du Trésor Public
 78924 Yvelines cedex 9
g Mandat postal à l’ordre du Trésor Public
g Internet en vous connectant sur le site
 www.payfip.gouv.fr
g Prélèvement automatique sur votre compte bancaire
 ou postal
g Mensualisation via un échéancier avec prélèvement
 automatique des sommes dues
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MENSUALISATION
Pour mensualiser le paiement, il vous suffit de renseigner 
le règlement financier ainsi que le mandat SEPA et de les 
retourner, accompagnés d’un RIB ou d’un RIP, avant le 
15/05/2024.

Le premier cycle de mensualisation s’organisera en 10 pré-
lèvements mensuels opérés de juin 2024 à mars 2025, le 10 
du mois, et d’une facture de solde de mensualisation en avril 
2025, positive ou négative, en fonction du relevé de votre
index de consommation.
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Abonnement – Relève - Facturation

Direction du Cycle de l’Eau et de
l’Environnement
Service Relations Usagers
      Accueil physique :
9 place Marceau - Charleville-Mézières
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
8 h 30 > 12 h
      03 24 57 83 10 Tapez 1
Lundi > vendredi
8 h 30 > 12 h et 13 h 30 > 17 h
      facturation@ardenne-metropole.fr
      49 avenue Léon Bourgeois – CS 30774
08013 Charleville-Mézières Cedex

Interventions techniques
assainissement

Centre Technique de l’Eau et
de l’Assainissement
      Accueil physique :
9 place Marceau - Charleville-Mézières
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
8 h 30 > 12 h
      03 24 57 83 10 Tapez 2
Lundi > vendredi
8 h 30 > 12 h et 13 h 30 > 17 h
      eau@ardenne-metropole.fr

Interventions techniques
eau potable

Agence Véolia
      Accueil physique :
12 route de Wadelincourt - SEDAN
      09 69 32 35 54
Lundi > vendredi - 14 h > 16 h

Service d’astreinte

En cas de problème majeur sur votre
branchement ou système de comptage
ou sur le réseau principal (collecteur)
situé en domaine public. 

      09 69 32 35 54   eau

      03 24 57 83 10   assainissement
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1er relevé de compteur DÉCEMBRE 2023

Facture semestrielle JANVIER 2024

2ème relevé de compteur MARS 2024

Facture trimestrielle AVRIL 2024

relative au contrat d’abonnement à la distribution
publique de l’eau potable pour repartir sur un cycle
de facturation semestrielle

Facturation semestrielle AVRIL et OCTOBRE


